
 

 
 

CONVOCATION 

Madame, Monsieur,  

Le Conseil d’Administration a l’honneur de vous convier à 

l’Assemblée Générale Ordinaire de votre association 

convoquée le :  

Vendredi 29 mai 2026 à 17h30  

A distance par visioconférence 

ou 

à l’Immeuble Mundo-M, 47 avenue Pasteur, 93100, Montreuil 
Métro : Mairie de Montreuil, ligne 9. 

Ordre du jour : 

 

- Rapport moral 2025 

- Présentation des comptes au 31/12/2025 

- Affectation du résultat 2025 

- Présentation du budget 2026 et de ses orientations stratégiques 

- Vote des résolutions 

- Election des administrateurs 

- Point sur l’activité 2026 / Témoignages / Vidéos 

 

Pierre-Hervé GAUTIER 

 
 

 

 

 



 

 
 

COMMENT PARTICIPER À L’AG ET VOTER 

LES RÉSOLUTIONS À DISTANCE 

Cette année, l’Assemblée Générale se tiendra en format hybride : vous pourrez participer 

en présentiel au siège de l’association ou à distance par visioconférence. A ce titre, le 

vote des résolutions pourra se faire en ligne par l’intermédiaire d’une plateforme 

sécurisée.  

Important : si vous souhaitez participer à distance par visioconférence, merci de nous en 

informer avant le mardi 26 mai pour recevoir les liens de connexion. Pour assurer la 

sécurité du vote, la plateforme ne sera ouverte qu’aux personnes ayant confirmé leur 

volonté de participer à distance.  

Modalités de connexion à la visioconférence : 

Un lien de connexion à la visioconférence vous sera envoyé par mail. Pour vous 

connecter, il vous suffira de cliquer sur le lien de connexion. Une page internet s’ouvrira 

et notre équipe vous fera entrer dans la visioconférence.  

Modalités de vote des résolutions avec Balotilo : 

Le mardi 26 mai, soit trois jours avant la date de l’Assemblée Générale, vous recevrez par 

mail un lien de vote à la plateforme Balotilo qui vous permettra d’accéder au vote de 

façon sécurisée. Pour chacune des résolutions, vous aurez le choix de voter pour, contre 

ou de vous abstenir. Les modalités sont les suivantes : 

- Réception d’un mail d’accès à la plateforme 

- Ouverture de l’accès à la plateforme pour voter 

- Validation des votes (et encarts publicitaires - cocher la case pour fermer la 

publicité) 

Nous vous conseillons d’effectuer votre vote en ligne avant l’Assemblée Générale pour 

que nous puissions vous accompagner en cas de difficulté. 

Attention : la plateforme de vote sera ouverte pendant trois jours. Une fois votre vote 

effectué, vous aurez la possibilité de le modifier à tout moment en recliquant à nouveau 

sur le lien que vous aurez reçu par mail. 

 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire 

Vendredi 29 mai 2026 à 17h30 



 

 
 

COMMENT VOTER 
 

Rappel : seuls les membres de l’association ont le droit de vote. Faute d’avoir réglé votre cotisation 

2026 (30€), votre vote ne pourra pas être pris en considération. Il en est de même pour votre 

mandataire éventuel. 

Dans le cas où votre cotisation n’aurait pas fait l’objet d’un prélèvement automatique ou n’aurait pas 

été préalablement réglée, nous vous remercions par avance de bien vouloir en assurer le règlement 

par chèque ou par virement libellés au nom d’Enfants d’Asie, avant l’Assemblée. 
 

Pour l’élection des administrateurs, le vote se fait à bulletin secret (article 7 des statuts). Vous pouvez 

voter par correspondance (bulletin de vote à mettre dans l’enveloppe bleue, à envoyer dans 

l’enveloppe de retour sur laquelle vous devez inscrire vos nom et prénom). L’enveloppe doit parvenir 

à Enfants d’Asie au plus tard le 20 mai 2026. Si vous assistez en personne à l’Assemblée, vous pouvez 

apporter avec vous le bulletin de vote ainsi que l’enveloppe bleue qui vous servira pour le vote des 

administrateurs. Si vous participez à distance, vous ne pourrez pas voter à l’élection des administrateurs 

par voie électronique et devrez adresser votre bulletin de vote par voie postale tel qu’indiqué ci-dessus. 

 

Pour le vote des résolutions, il se fera à main levée lors de l’Assemblée Générale, ou par voie 

électronique notamment si vous participez à l’assemblée générale à distance (cf ; modalités de 

participation par voie électronique). 

Si vous ne pouvez pas être présent en personne à l’Assemblée ou y participer à distance, vous pouvez 

donner procuration à un membre de votre choix, lui-même à jour de sa cotisation et présent en 

personne à l’assemblée générale. Aucune procuration ne pourra être exercée à distance. Si vous êtes 

porteur d’une ou plusieurs procurations d’autres membres (pas plus de 5 par personne), merci de vous 

présenter à l’avance pour émarger la feuille de présence en leur nom (assurez-vous que vos mandants 

sont bien à jour de leur cotisation). 

 

Dans un souci d’économie, le rapport d’activité (rapport moral + rapport financier) est consultable sur 

notre site www.enfantsdasie.com.  

 

Veuillez trouver ci-joint : 
 

         Le montant de ma cotisation annuelle 30 € 

 
 

 

 

Nom : Prénom : 
 

Adresse :  

  A retourner à Enfants d’Asie 

Mundo M - 47 avenue Pasteur - 93 100 Montreuil 

Avant le 20 mai 2026 

Assemblée Générale Ordinaire 



 

 
 

Vendredi 29 mai 2026 à 17h30 

PROCURATION 

(Nul ne peut être porteur de plus de cinq mandats) 

Je soussigné(e)  

Nom : 

Prénom : 

à jour de la cotisation 2026, donne procuration à :  

 

M, Mme 

également à jour de la cotisation 2026  

pour voter en mes lieu et place à l’assemblée générale 

ordinaire du vendredi 29 mai 2026 et s’il y a lieu de signer tous 

procès-verbaux et autres pièces.  

Ce mandat est valable pour toute assemblée convoquée 

ultérieurement avec le même ordre du jour.  

Fait à  

Le  

Signature, précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir ». 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire 



 

 
 

Vendredi 29 mai 2026 à 17h30 

PROJET DE RÉSOLUTIONS INSCRITES À 

L’ORDRE DU JOUR 

1ère résolution : 

L’Assemblée Générale approuve le rapport moral 2025 et donne quitus au Conseil 

d’Administration. 

 

2ème résolution :  

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport du trésorier et du rapport 

du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes de 

l’exercice clos au 31 décembre 2025 et donne quitus au Conseil d’Administration. 

3ème résolution : 

L’Assemblée Générale affecte le résultat négatif de l’année 2025 de 72.160 € sur le report 

à nouveau de 63.322 €, qui s’en trouvera soldé, et sur le poste de réserves pour projet de 

l’entité de 37.450 € qui s’élèvera à 28 .613 € après affectation. 

4ème résolution : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire 

aux comptes sur les conventions réglementées, approuve les conventions réglementées 

mentionnées. 

5ème résolution : 

L’Assemblée Générale approuve le budget de l’année 2026 et ses orientations 

stratégiques. 

 

6ème résolution : 

L’Assemblée Générale élit en qualité d’administrateurs un maximum de sept candidats 

ayant obtenu le plus de voix parmi les candidatures reçues avant le 19 avril 2026. 

7ème résolution : 

L’Assemblée Générale donne au porteur des présentes le pouvoir de procéder à tous les 

dépôts et toutes les formalités prévues par la loi. 

Assemblée Générale Ordinaire 



 

 
 

Vendredi 29 mai 2026 à 17h30 

 

DOCUMENTS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

Tous les documents de l’Assemblée Générale 2026 seront sur le site 

d’Enfants d’Asie (www.enfantsdasie.com) à partir du 15 mai 2026.  

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 

Le rapport d’activité 2025 sera sur le site d’Enfants d’Asie 

(www.enfantsdasie.com) à partir du 15 mai 2026.  

 



 

 

 

 
 

 
Comptes annuels 

31/12/2025 
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ANNEXE 

 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 521.237 € et au 
compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 72.160 €. 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 11/04/2026 par le Conseil d’Administration. 

 

 

1 Désignation de l'association : ENFANTS D’ASIE 
.  

Description de l’objet social de l’entité 
 
▪ L’association Enfants d’Asie a pour but d’aider les enfants défavorisés d’Asie du Sud Est et à construire 

leur avenir. Par un accès durable à l’éducation, elle vise à permettre aux enfants défavorisés d’Asie du 

Sud-Est de sortir de la pauvreté, de se construire un avenir meilleur et devenir des acteurs responsables 

de leur pays. 

Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
 

▪ Le périmètre de l’association couvre quatre pays : Cambodge, Laos, Philippines et Vietnam. 
 

▪ Elle contribue au respect des droits fondamentaux des enfants et subvient à leurs besoins essentiels par 
des programmes adaptés et spécifiques pour un fort impact éducatif et social 
 

▪ Elle assure aux enfants un parcours éducatif jusqu’à l’insertion professionnelle par une approche globale 
comprenant : 
 

- Droit à l’éducation grâce à des bourses scolaires, des parrainages et une aide à l’orientation 
professionnelle 
 

- Droit à être soigné et à avoir une alimentation équilibrée, par des centres d’accueil et d’hébergement 
 

- Droit à être protégé contre la violence et à vivre dans des conditions décentes par des centres 
d’accueil et d’hébergement, grâce à la construction ou à la rénovation de bâtiments (dortoirs, sanitaires, 
adduction d’eau, bibliothèques) 
 

- Droit à l’égalité fille–garçon et à la non-discrimination par des campagnes de sensibilisation et des 
programmes dédiés aux filles 
 

- Droit aux sports, aux jeux et aux loisirs par des activités sportives, ludiques et artistiques. 
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Moyens mis en œuvre 
 
▪ L’association collecte des fonds (dont une partie importante de parrainages) afin de financer des 

programmes à long terme ou des projets ponctuels dans les pays d’intervention. En France, une équipe, 

composée de salariés et de bénévoles a pour tâche de mettre en œuvre les décisions du conseil 

d’administration de gérer les programmes de développement et les parrainages, de collecter les dons, de 

mettre au point et de déployer les programmes de communication ; dans les pays, les équipes locales sont 

chargées de proposer des programmes et d’en encadrer la réalisation. Des référents pays bénévoles ont 

été nommés en 2019 pour contribuer à l’action dans les pays d’intervention. Des correspondants régionaux, 

également bénévoles, se chargent de promouvoir en France l’action de l’association dans leur ville, 

département ou région. 

Impact 

▪ Plus de 7 000 enfants accompagnés chaque année jusqu’à leur insertion professionnelle (dont 60% de filles) 
▪ Diminution du décrochage scolaire, notamment celui des filles  
▪ 90% des jeunes obtiennent un travail après leur diplôme 
▪ Réduction des risques de violence et d’abus sur les enfants 
▪ Sortie de l’extrême pauvreté (santé et nutrition) 
▪ Plus de 200 000 enfants accompagnés depuis 1991 

 
Spécificités 

▪ Un réseau de 1 200 parrains et marraines 
▪ Des acteurs directs, à fort impact éducatif et social,  reconnus pour leur professionnalisme, dans nos pays 

d’intervention 

▪ Des partenariats avec des acteurs locaux 
▪ Association non-confessionnelle et apolitique 
▪ Association Reconnue d’Utilité Publique 
▪ Fondation Enfants d’Asie sous l’égide de la Fondation pour l’Enfance  
▪ Label IDEAS 
▪ Reconnaissance officielle par les gouvernements locaux 

 

 

2 Changement de présentation, d’évaluation et de 
Méthode de comptabilisation 

 
La première application des règlements ANC N°2022-06 et ANC N° 2023-03 relatif à la modernisation 

des états financiers constitue un changement de règlementation comptable au sens de l’article 122-1 du 

PCG.   

 

Les dispositions des règlements ANC N°2022-06 et ANC N° 2023-03 s’appliquent à compter de l’exercice 

de première application sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les 

reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat 

lors du premier exercice d’application. 

 
INVESTISSEMENTS PAYS 
 
Lors des exercices précédents, les investissements dans les pays étaient comptabilisés en charges 
exceptionnelles car considérés comme les valeurs comptables nettes cédées des immobilisations de 
l’année. 
Au cours de cet exercice, le montant des investissements a été comptabilisé sur la ligne Aides 
financières des Autres Achats et Charges externes. Le montant de l’année est de 192.751€ 
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3 Principes, règles et méthodes comptables 
3.1 Référentiel comptable 

 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan 

comptable général et du règlement ANC N°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucrative modifié par le règlement ANC n°2023-03 du 7 juilet 

2023.  

 

Cet exercice constitue le premier exercice d'application du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 

2022  

relatif à la modification du plan comptable général (règlement ANC N° 2014-03) 

 

3.2 Méthodes comptables 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants 

sont exprimés en euros. 

• Immobilisations corporelles et incorporelles  

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition et sont amorties suivant le mode linéaire 
sur leur durée d’utilité  
Les durées d’amortissement sont :  

- 3 ans pour le matériel informatique  

- 5 ans pour les véhicules  

 

• Créances   

Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est constatée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur nominale.  

• Comptes bancaires et caisses en devises  

Les comptes bancaires et caisses en devises figurant au bilan sont convertis en euros au cours du 31 
décembre aux cours donnés par la Banque de France. 

• Fonds dédiés  

 
Lorsque les ressources collectées auprès des donateurs sont affectées par ces derniers à un objet précis 
sur l’année en cours et n’ont pas été utilisées conformément à leur objet avant la fin de l’exercice, des 
fonds dédiés sont comptabilisés au passif du bilan. Ils correspondent à la partie inemployée des produits 
de tiers financeurs et sont dotés à travers l’utilisation d’un compte de charge spécifique : « Report en 
fonds dédiés ». 
 
Lorsque ces produits de tiers financeurs sont utilisés sur les exercices ultérieurs, une reprise du fonds 
dédié est effectuée à travers l’utilisation d’un compte de produit spécifique : « Utilisation des fonds 
dédiés». 

 
 

• Cotisations  

Les adhérents d’Enfants d’Asie paient une cotisation sans contrepartie. Ces cotisations sont 
comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.  
 

• Legs et autres libéralités 

Les legs ou donations sont comptabilisés dès leur acceptation par le Conseil d’administration de l'association. 
Comme il peut s'écouler un certain temps avant que la succession ne soit définitivement réglée ou que 
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l'association ait trouvé un acquéreur, pour un bien destiné à être revendu, selon ce même règlement, 
l’enregistrement comptable en « fonds reportés » neutralise la constatation du produit lié au legs ou à 
la donation jusqu'à sa complète résolution et à l'encaissement des biens revendus. Les fonds reportés 
sont repris en résultat au fur et à mesure de la réalisation de l’actif du legs, et donc le résultat impacté 
au fur et à mesure des encaissements. 

 

• Provision pour indemnités départ à la retraite 

La provision pour indemnités départ à la retraite n’est pas valorisée dans les comptes d’Enfants d’Asie 
car elle n’est pas significative.   
 

• Les contributions volontaires en nature  

Les contributions en nature sont calculées de la façon suivante :  
o Heure bénévole * SMIC horaire pour les bénévoles  

o Heure bénévole membre du Conseil d’Administration *1.5 SMIC horaire 

o Heures passées sur un projet * taux horaire basé sur le niveau de compétence du prestataire, soit 

40€, soit 25,30 euros de l’heure, pour les prestations en nature, en fonction du type de prestation 

réalisé.  

 
3.3 Changement de méthodes 

 
La première application des règlements ANC N°2022-06 et ANC N° 2023-03 relatif à la modernisation 

des états financiers constitue un changement de règlementation comptable au sens de l’article 122-1 du 

PCG.   

 

Les dispositions des règlements ANC N°2022-06 et ANC N° 2023-03 s’appliquent à compter de l’exercice 

de première application sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les 

reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat 

lors du premier exercice d’application. 
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4 Faits caractéristiques de l’exercice 

4.1 Évènements principaux 

 
Il n’y a pas eu d’événement particulier au cours de l’exercice contrairement à l’exercice précédent 
au cours duquel nous avions reçu un leg de près de 200 k€. 
Le déficit de l’exercice ne montre donc pas l’évolution positive même si insuffisante du 
financement de l’association qui a évolué vers une recherche de nouveaux financeurs pour 
compenser la diminution des contributions de parrainage  

4.2 Autres éléments significatifs 

 
Néant
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5 Informations relatives au bilan 

5.1 Actif 

5.1.1.1 Principaux mouvements de l’exercice 
 

Postes du bilan Valeur brute 
au début de 
l’exercice 

Augmentation Diminution Valeur brute 
à la fin de 
l’exercice 

Immobilisations incorporelles 

Autres immobilisations incorporelles 

 

34 940 

   

34 940 

Immobilisations corporelles  

Constructions 

  

 

 

 

 

Agencements & aménagements divers 14 863  
 

14 863 

Matériel de transport 28 109   28 109 

Matériel de bureau et informatique, mobilier 
 

44 226 

 
2 296 

 
 

 
46 522 

Immobilisations financières 

Part sociales et Dépôts de garantie 

 

 

4 330 

  
 

1 319 

 

 

3 011 

TOTAL 
 

126 468 

 

2 296 

 

1 319 

 

127 445 

 
 

 
5.1.2 Tableaux des amortissements 

 

 
Amortissements 
et dépréciation 

 

Début de 
l’exercice 

Augmentations Diminutions  

Fin de 
l’exercice  

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation 

Incorporelles   - - -  

Corporelles 62 142 11 452    73 594 

Financières - 
 

- 
 

- - 

TOTAL 62 142 11 452  - - - 73 594 
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5.1.3 Créances 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur comptable. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 

inférieure à celle-ci. 

 

 
  

ÉTAT DES CRÉANCES 
 

Montant brut 
A 1 an au 

plus 
A plus d’un 

an 

 

D
E

 T
A

IL
 

Acomptes fournisseurs - - - 

Avances pays 653 653 - 

Produits à recevoir 50 670 50 670 - 

Charges constatées d’avance 5 629 5 629 - 

TOTAL 56 952 56 952 
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6 Passif 

6.1.1 FONDS PROPRES 

6.1.1.1 Tableau de variation des FONDS propres 
 

 

 
6.1.1.2 FONDS DEDIES 

 
 

 
 

Les fonds dédiés représentent les fonds reçus et affectés à des programmes en cours de réalisation. Ils sont 

appréciés sur chaque ligne de Contributions financières qui sont considérées comme hors Générosité du Public. 
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6.1.1.3 Dettes financières et autres dettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6.1.1.4 Charges à payer 

 
 

Libellés Montant 

CONGES A PAYER 
 

Congés provisionnés 20 106 

Charges sociales provisionnées  

Charges fiscales provisionnées  

AUTRES CHARGES 
 

Factures à recevoir  

Personnel  

Sécurité sociale - 

Autres charges fiscales - 

Divers - 

TOTAL 23 048 

 
 
 
 
 
 

  
Montant brut 

 
A 1 an au plus 

A + d’1 an et 
5 ans au + 

 
A + de 5 ans 

Fournisseur et comptes rattachés 18 857 18 857 - - 

Fournisseur Factures non parvenues 8 101 8 101   

Personnel et comptes rattachés 13 534 13 534 - - 

Sécurité sociale et autres 
organismes 

 
38 789 

 
38 789 

 
- 

 
- 

Autres impôts et taxes 2 953 2 953 - - 

TOTAL 82 234 82 234 - 
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7 INFORMATIONS LIEES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

7.1 PRODUITS COURANTS COLLECTES 
 

 
 

Les ressources de parrainages diminuent sensiblement alors que les contributions financières évoluent très 

favorablement. La part des recettes liée à la générosité du public est donc en diminution, à hauteur de 1.127.860€, 

soit 55%, contre 1.330.853€ soit 69% l’année dernière. 

 
 

7.2 ACTIONS PAR PAYS 
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7.3 ACTIONS PAR NATURE DANS LES PAYS 

 
ACTIONS / DEPENSES PAR NATURE 2025 2024 VARIATION %

Soutien aux enfants 789 281 870 271 -80 990 -9,31%

Rémunérations Locales 484 204 362 479 121 725 33,58%

Frais de fonctionnement 104 877 64 133 40 744 63,53%

Investissement et Construction 192 751 138 790 53 961 38,88%

TOTAL 1 571 113 1 435 674 135 440 9,43% 
 

7.4 CHARGES COURANTES 
 

 
 

7.5 DETAIL DE LA MASSE SALARIALE 
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7.6 SUBVENTIONS RECUES 
 

 
 
 

 
7.7 LEGS ET DONATIONS 
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7.8 ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT 

DE L’ETRANGER POUR L’EXERCICE 2025 
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8 Autres informations 
 

8.1 REMUNERATION ES TROIS PLUS HAUT CADRES DIRIGEANTS 
BENEVOLES OU SALARIES (article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006) 

 
En application de l’article 20 de la loi relative au volontariat associatif précitée dans le titre, les membres du Conseil 

d’Administration de l’association ne perçoivent pas de rémunération et ne reçoivent pas d‘avantages en nature. 

 
8.2 EFFECTIFS AU 31/12/2025 

 

 
 

8.3 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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9 COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 
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9.1 PRODUITS PAR ORIGINE 
 

Produits liés à la générosité du public : ces produits comprennent les cotisations sans contrepartie, la ligne dons 

manuels (dons manuels, abandons de frais par les bénévoles, parrainages et compléments de parrainages), les 

legs, les mécénats, les quote-part de générosité liées à d’autres entités. La part directement liée à la générosité du 

public comprend exclusivement les cotisations, les dons, legs et mécénat et une partie de l’utilisation des fonds 

dédiés antérieurs.  

 

Produits non liés à la générosité du public : ils comprennent principalement les contributions financières sans 

contrepartie. Ces contributions financières incluent les financements provenant de fondations et de fonds de 

dotations. 

 
9.2 CHARGES PAR DESTINATION 

 
Affectation des charges entre les différentes rubriques du CROD  

Les charges sont rattachées à chaque rubrique à partir de la comptabilité générale en fonction de la nature de la 

charge et de la comptabilité analytique en fonction du pays de rattachement de la charge. 

Il existe une catégorie de charges indirectes : les charges de personnel des salariés du Siège qui sont réparties dans 

les différentes rubriques en fonction des temps passés par chaque salarié. 

Répartition de nos emplois par nature :  

 
 

 

• Missions sociales à l’étranger :  

 

o Actions réalisées par l’organisme : ces frais représentent la majorité des frais engagés pour l’activité de 

l’association à l’étranger, dès lors qu’ils sont engagés directement pour nos pays. Cela recouvre entre 

autres les salaires, les cotisations, les fournitures, la nourriture, les frais d’entretien, les loyers, les 

missions et déplacements, l’affranchissement. 

o Versement à un organisme central ou à des organismes agissant à l’étranger : ces frais représentent 

de même les frais engagés pour nos activités sociales, mais versés à des organismes qui mettent en 

œuvre nos programmes. Cela concerne en particulier le Vietnam où les programmes sont déployés 

pour EA par des congrégations. 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Annexe page 26 

 

 

COMPTE EMPLOI RESSOURCES 

 

 

 

Frais de recherche de fonds 
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Frais de fonctionnement 

 

 

1. Affectation des ressources aux emplois   

Les règles d’affectation des ressources aux emplois sont les suivantes :  

• Affectation en priorité aux missions sociales des ressources affectées (dons, contributions financières, mécénats 
subventions)  

• S’il reste un solde de missions sociales à financer : financement avec les ressources AGP non fléché  

• Puis financement des frais d’appel à la générosité du public par les ressources AGP non fléchés  

• Pour les frais de fonctionnement, financement en priorité avec les ressources non liées à la GP et non fléchés sur 

les missions sociales  

  

2. Solde d’ouverture de ressources reportées liées à la générosité du public  

3. Ressources reportées liées à la générosité du public   

Le solde de clôture correspond au solde d’ouverture additionné des ressources liées à la GP collectées dans l’année, 
diminuées des emplois et investissements de l’année. Ce solde de ressources GP s’élève à 0€ à la clôture des comptes 
2025.  

 


